
REPUBLIQUE FRANCAISE 
Liberté - Egalité - Fraternité 

Collectivité Territoriale de Guyane 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DE L'OUEST GUYANAIS 

(CCOG) 

DELIBERATION N°2023-73/CCOG-PORT 
relative à la modification des droits de Port du SPIC Port de l'Ouest Guyanais 

l'An Deux Mille vingt-trois, le samedi vingt-sept mai, à seize heures, le conseil communautaire de 
la CCOG s'est réuni, à la salle Polyvalente de la Mairie de Grand-Santi, après convocation 
légale, sous la présidence de Madame Sophie CHARLES, Présidente 

Conseillers en exercice = 44 

Présents 
Absents 
Procurations 
Votants 

28 
16 
01 
29 

La convocation des 
membres du Conseil 
communautaire a été faite le 
19 mai 2023. 

Publiée le: 

PRÉSENTS: 
M. ADAM Lénaïck - Mme ADELAAR Esseline - M. ADOÏSSI
Achille - Mme AFOEDINI Linda - M. AGOUSSA Migill -
M. ALPHONSE François - Mme APAGI Jocelyne -
M. APAYACA Valentin - Mme BARTEBIN Barbara - M. BENTH
Albéric - Mme BOURGUIGNON Arlène - Mme CHARLES Marie
Hélène - Mme CHARLES Sophie - M. DEIE Jules - M. EDWIN
Moïse - Mme HARIWANARI Tiffanie (Suppléante de M. FEREIRA
Jean-Paul) - Mme KWASIBA Emeline - M. MARTIN Paul -
M. PAPAYO Mickle - Mme PINAS Roliane - M. RIQUIER Claude -
Mme SANTE Adèle - M. SELLIER Bernard - Mme SOBAÏMI Marie
Chantal - M. SOEW A Marciano - Mme TELON Sonrisa Sergina -
M. V ALIES Patrick - Mme VOORTHUIZEN Sharon

ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION: 
-Mme LO-A-T JON Josette a donné procuration à M.
PAPAYO Mickle

ABSENTS EXCUSES : 
- M. ANELLI Serge - Mme LO-A-TJON Josette

ABSENTS: 
- Mme AGEGILAS Sylviana - Mme BALLA Simone -
M. BOISROND Ferdinand - M. CHAUMET Chris - Mme CHEN
Célia - M. DOLLOUE Winston - M. FATI Gérard - Mme F JEKE
Bénédicte - M. GABY Claude - M. IREMEPO Grégory - M. LOBI
Richard - M. THOMAS Franck - M. TOPO Lama - M. YA Tchoua

Madame la Présidente ouvre la séance. Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, il est ensuite procédé à l'élection d'un secrétaire, parmi les membres du 
conseil, Mme Esseline ADELAAR, Conseillère communautaire, est désignée pour remplir ces fonctions, 
qu'elle accepte. 
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DELIBERATION N°2023-73/CCOG-PORT 

relative à la modification des droits de Port du SPIC Port de l'Ouest Guyanais 

Vu l'arrêté du 27 octobre 2006 fixant la liste des ports maritimes relevant des collectivités 
territoriales et de leurs groupements où l'autorité investie du pouvoir de police portuaire est le 
représentant de l'Etat; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L52 l 4- 1 et suivants ; 
Vu la loi n°92-125 du 06 février 1992 modifiée, relative à l'Administration Territoriale de la 
République ; 
Vu la loi n°99-586 du 12 juillet 1999 modifiée relative au renforcement et à la simplification de la 
coopération intercommunale ; 
Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et responsabilités locales ; 
Vu la délibération n°20/201 4 du 12 mars 2014 relative à la création de la régie dotée 
d'autonomie financière -Service Portuaire; 
Vu la délibération n°2020-39 /CCOG-DG portant sur l'élection du Président de la Communauté 
de Communes de l'Ouest Guyanais 
Vu les statuts de la Communauté de Communes de l'Ouest Guyanais en vigueur; 
Vu l'avis favorable de la commission 20 avril 2023. 
Considérant que les tarifs en vigueur n'ont fait l'objet d'aucune réactualisation depuis 2013, une 
analyse financière du port a été demandée afin de réactualiser les tarifs en tenant compte des 
prestations réalisées et du coût de fonctionnement pour l'exploitation du site. 

Madame la Présidente expose: 

Les tarifs de droits de port du SPIC PORT DE L'OUEST GUYANAIS sont réajustés et présentés en 
fonction de 4 redevances (navires, marchandises, zone de franchissement et stationnement) en 
annexe de la présente délibération. 

Il est proposé au Conseil communautaire 

-D'approuver la modification des droits de Port du SPIC Port de l'Ouest Guyanais,
-D'approuver le règlement d'exploitation correspondant,
-D'autoriser la Présidente ou son représentant à signer tout document s'y rapportant.

Sur ces éléments, il invite les membres à en délibérer. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire 

OUÏ les explications de la Présidente, 

APPROUVE la modification des droits de Port du SPIC Port de l'Ouest Guyanais, 
APPROUVE le règlement d'exploitation correspondant, 
AUTORISE la Présidente ou son représentant signer tout document s'y rapportant. 

VOTE => Pour : 29 Contre: 0 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits 
Pour extrait conforme 

Abstention : 0 

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Guyane dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et de sa réception en Préfecture. 
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1- REDEVANCES SUR LES NAVIRES 
 
Il est perçu dans le port de l’Ouest Guyanais sur tout navire de commerce, débarquant, embarquant ou 
transbordant des marchandises une redevance déterminée, en fonction du volume géométrique du 
navire calculé comme le prévoit le Code des transports intégrant les dispositifs du Code des Ports 
application des taux indiqués au tableau ci-dessous, en euro par mètre cube (ou fraction du mètre cube). 

 
 
 
 

RÉDUCTIONS SUR LES NAVIRES 
 
Lorsque, pour les navires qui transportent des passagers (voile et croisière), 
le rapport existant entre le nombre de passagers débarqués, embarqués ou transbordés et la capacité du 
navire en passager est égal ou inférieur aux taux ci-après, le tarif d’entrée ou le tarif de sortie est réduit 
dans les proportions suivantes : 

Rapport inférieur ou égal à 2/13 
Rapport inférieur ou égal à 1/2 
Rapport inférieur ou égal à 1/4 
Rapport inférieur ou égal à 1/8 

Réduction de 10 % 
Réduction de 20 % 
Réduction de 30 % 
Réduction de 50 %  

 

 
Lorsque, pour les navires qui transportent des marchandises, le rapport existant entre le nombre de 
tonnes de marchandises débarquées, embarquées ou transbordées et le volume V calculé est égal ou 
inférieur aux taux ci-après, le tarif d’entrée ou le tarif de sortie est réduit dans les proportions suivantes : 

TYPE DE NAVIRE 

MODE DE NAVIGATION 

 ENTREE SORTIE 

CABOTAGE LONG 
COURS CABOTAGE LONG 

COURS 

Paquebots – Croisière 0,03 0,05 0,02 0,03 0,03 0,04 0,02 0,03 

Navires porte-conteneurs,  ou conventionnels  
manutention verticale ou horizontale, autres navires 0,18 0,20 0,20 0,08 0,20 0,14 0,20 

Gare fluviale – BAC   0,19 0,20 0,22 0,25 0,09 0,15 0,15 0,20 

1)La limite entre cabotage national, le cabotage international et le long cours est déterminé conformément aux arrêtés des 24 et 29 avril 1949 du secrétaire d’Etat à la Marine Marchande. 

2)Pour mémoire, lorsqu’un même navire est amené à débarquer ou à transporter des passagers ou des marchandises dans différentes zones du Port, successivement, il est soumis une seule fois à 
la redevance sur le navire, dans celle des zones ou il a accosté pour laquelle le taux est le plus élevé. Le type de navire et les réductions faisant l’objet des articles 2 et 3 du présent tarif sont 
déterminés en considérant l’ensemble des opérations de débarquement ou de transbordement effectuées par ce navire dans le Port 

3)Des dispositions identiques sont applicables lorsqu’un navire est amené à débarquer ou a transborder des passagers ou des marchandises dans différentes zones du Port successivement. 

4)Lorsqu’un navire n’effectue que des opérations de soutage ou d’avitaillement, la redevance sur le navire n’est liquidée et perçue qu’une fois, à la sortie, par application d’un taux de 0.05 euro 
par mètre cube. 

5)Le minimum de perception est fixé à 80 euros par navire. Le seuil de perception est fixé à 40 euros par navire. 

Ces réductions ne s’appliquent pas pour les navires n’effectuant que des opérations de soutage ou 
d’avitaillement. 



 
 

 
 
 
 

 
 

RÉDUCTIONS EN FONCTION DE LA FRÉQUENCE DES TOUCHÉES 
 
1°) Pour les navires des lignes régulières mises à la disposition du public selon un itinéraire et un horaire 
fixé à l’avance, les taux de la redevance sur le navire font l’objet des réductions suivantes, en fonction du 
nombre des départs de la ligne au cours de l’année civile : 

Du 1er au 3ème départ inclus 
Du 4ème au 6ème départ inclus 
Du 7ème au 9ème départ inclus 

Du 10ème au 15ème départ inclus 
Du 16ème au 25ème départ inclus 
Du 26ème au 50ème départ inclus 

           Au-delà du 50ème départ 

Pas de réduction 
Réduction de 10% 
Réduction de 15% 
Réduction de 20% 
Réduction de 30% 
Réduction de 40% 

         Réduction de 50% 
 

 
2°) Pour les navires qui, sans appartenir à des lignes régulières fréquentant assidûment le même port, les 
taux de redevance sur le navire font l’objet des réductions suivantes, en fonction du nombre de leurs 
touchées au cours de l’année civile : 

Du 1er au 3ème touché inclus 
Du 4ème au 6ème touché inclus 
Du 7ème au 9ème touché inclus 

Du 10ème au 15ème touché inclus 
Du 16ème au 25ème touché inclus 
Du 26ème au 50ème touché inclus 

Au-delà du 50ème touché 

Pas de réduction 
Réduction de 5% 

Réduction de 10% 
Réduction de 15% 
Réduction de 20% 
Réduction de 25% 
Réduction de 30% 

 

Non cumul des réductions (Décrets 556-2001 du 29/06/01). Les réductions prévues des articles 2 et 3 
du présent tarif ne sont pas cumulables. 

 
 

Rapport inférieur ou égal à 2/15 
Rapport inférieur ou égal à 1/10 
Rapport inférieur ou égal à 1/20  

Réduction de 10% 
Réduction de 30% 
Réduction de 50%  



 
2- REDEVANCES SUR LES MARCHANDISES 
 

TAXATION AU POIDS BRUT Tarif en € / 
tonne 

Produits agricoles et animaux vivants 6,00  

Denrées alimentaires et fourrages 9,60  

Combustibles minéraux solides 3,60  

Produits pétroliers 3,60  

Minerais et déchets pour la métallurgie 3,60  

Produits métallurgiques 1,80  

Minéraux bruts ou manufacturés et matériaux de construction 1,20  

Engrais 1,20  

Produits chimiques 1,20  

Machines, véhicules, objets manufacturés et transactions 10,00  

   

TAXATION À L’UNITÉ 
 

Animaux vivants : <10 kg 1,00  

Animaux vivants : <100 kg 3,60  

Animaux vivants : >100 kg 7,20  

Véhicules ne faisant pas objet de transaction commerciale – 2 ROUES 5,00  

Véhicules ne faisant pas objet de transaction commerciale – VL TOURISME 36,00  

Véhicules ne faisant pas objet de transactions commerciales AUTOCAR 96,00  

Véhicules ne faisant pas l’objet de transaction commerciale - CAMIONS PT à vide 
<5T  60,00  

Véhicules ne faisant pas l’objet de transaction commerciale - CAMIONS PT à vide 
>5T 96,00  

 Remorques ou semi-remorques CHARGÉES Poids total à vide < 5T 32,00  

  Remorques ou semi-remorques CHARGÉES Poids total à vide > 5T 49,00  

                                   Conteneurs pleins 

Conteneurs chargés, jusqu’à 20 pieds inclus 48,00  

Conteneurs chargés, jusqu’à 40 pieds inclus 96,00  

Conteneurs vides  

Conteneurs vides, jusqu’à 20 pieds inclus 2,50  

Conteneurs vides, jusqu’à 40 pieds inclus 5,00  

 



 
 

1) Pour chaque déclaration, les redevances prévues à la partie 1 du tableau du présent tarif sont 
perçues sur le poids global des marchandises appartenant à une même catégorie : 

a) Elles sont liquidées : 
• A la tonne lorsque le poids imposable est supérieur à 900kg 
• Au quintal lorsque le poids est égal ou inférieur à 900 kg 

Toute fraction de tonne ou quintal est compté une unité. 

Le taux de la redevance au quintal est égal au dixième de la redevance à la tonne. Ce taux est, le 
cas échéant, arrondi au centime supérieur. 

a) Sous réserve des exemptions applicables au cadres, conteneurs et caisses palettes, les 
emballages sont en principe taxés au même taux que les marchandises qu’ils contiennent. 

Toutefois, lorsqu’une déclaration se rapporte à des marchandises de plusieurs catégories, la 
totalité des emballages est classée d’office dans la catégorie dominante en poids. 

2) Les déclarations doivent mentionner le poids brut total et le poids imposable par catégories, pour 
les marchandises faisant l’objet d’une taxation au poids brut et le nombre d’animaux, véhicules ou 
conteneurs faisant l’objet d’une taxation à l’unité. 

3) Le minimum de perception est fixé à 8,0 euros par déclaration. 
Le seuil de perception est fixé à  4,0 euros par déclaration. 

4) Les marchandises débarquées puis acheminées en transit douanier à destination de 
l’étranger sont soumis à une redevance dont le taux est réduit de 20% par rapport à celui qui est 
normalement appliqué aux marchandises débarquées. 

5) Les marchandises embarquées qui sont arrivées directement de l’étranger en transit douanier 
sont soumises à une redevance dont le taux est réduit par rapport à celui qui est normalement 
appliqué aux marchandises embarquées. 



 
TARIFS PARTICULIER APPLICABLES AUX LIAISONS DE CARACTERE LOCAL 

Les marchandises transportées par les navires / bateaux qui assurent le service de la navigation côtière 
et qui desservent les Ports et points d’embarquements de Guyane sont soumises à une redevance d’un 
taux de 0,30 euro par tonne. 
3- REDEVANCES D’USAGE DE LA ZONE DE FRANCHISSEMENT DU MARONI  

 

Terminal du Bac et terminal piroguier 

DESIGNATION PU en € Observations 

Redevances passagers 0,60 € / passager 

Gratuits PMR, moins de 12 ans 

Redevances véhicules 6,00 € / véhicule 

 
4- STATIONNEMENT DES NAVIRES  
 

1) Les navires ou engins flottants assimilé autres que les navires de pêche, dont le séjour dans le 
Port de l’Ouest (toutes les installations portuaires) dépasse une durée de 3 jours, sont soumis à 
une redevance de stationnement dont les taux sont indiqués dans le tableau ci-dessous, en euro, 
par mètre cube (ou fraction de mètre cube) et par jour au-delà de la période de franchise. 

 

REDVANCE DE STATIONNEMENT / JOUR / TONNAGE BRUT (GRT) EUROS 

  Les premiers UMS jusqu’à 500 UMS 0,10 

 Par UMS au-delà du 501ème UMS 0,05 

 
2) Pour les navires effectuant dans le Port des opérations de débarquement, d’embarquement ou 

de transbordement de passagers et de marchandises, la période de franchise est augmentée du 
délai prévu, selon les usages locaux, pour ces opérations. 

 
Ces usages locaux sont définis comme suit : 

Tous les navires bénéficieront d’un délai de 7 marrées-hautes pour tenir compte des contraintes 
hydrographiques imposées aux mouvements des navires. 

Les navires chargeants (conteneurs à température dirigée) à l’exportation bénéficieront de délai 
supplémentaire calculés comme suit : 

 

• 2 jours supplémentaires pour le chargement de lors de 500 et 2 000 tonnes. 

• 4 jours supplémentaires pour le chargement de lots dépassant 2 000 tonnes. 

La redevance n’est pas due pendant le stationnement dans les formes ou engins de radoub et aux postes 
d’armement affectés à la réparation navale. 

 
3)° Pour les navires ayant un Port de Guyane Française comme Port de stationnement habituel, les taux 
de la redevance de stationnement sont réduits de 50% et la période de franchise portée à 10 jours. 



 
4)° La durée du séjour est calculée sur la base de jours calendaires. Toute fraction de jour est comptée 
pour un jour. 
 
5)° Sont exonérés de redevance de stationnement : 

• Les navires de guerre, 
• Les bâtiments de services des Administrations de l ’Etat, 
• Les navires affectés au Pilotage et au remorquage qui ont des ports de Guyane Française pour 

port d’attache 
• Les bâtiments de servitude et les engins flottants de manutention ou de travaux, 
• Les bâtiments de navigation intérieure, 
• Les bâtiments destinés à la navigation côtière, 
• Les bâtiments destinés à la protection de l’environnement. 

 
6°) Le minimum de perception est de 20 euros par navire 
Le seuil de perception est de 10 euros 
 
7°) Au-delà de la période de franchise, la redevance de stationnement est exigible le dernier jour de 
chaque mois calendaire et au départ du navire. 
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